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Convoqué le vendredi 17 juillet 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 23 juillet 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Robert COTTE, Christophe COUR, 
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-
GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Françoise BONNET, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER, Julie FRECHE, Audrey LLEDO. 
Absents : 
Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Renouvellement des programmes de mobilité étudiante: autorisation de prise 
en charge des frais de scolarité, de versement de bourses et de frais divers 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

Dans le cadre des coopérations de mobilité à destination de la jeunesse mises en place avec les Villes jumelles 
de Louisville, Sherbrooke, Heidelberg, Chengdu, Bethléem et Tibériade, la Ville de Montpellier propose 
plusieurs programmes encourageant la mobilité des étudiants montpelliérains et/ou l’accueil des étudiants 
internationaux. Certains existent depuis de très longue date et connaissent toujours un vif succès auprès des 
étudiants. 

La Ville de Montpellier  permet, d’une part, à des étudiants montpelliérains de partir étudier dans trois des villes 
jumelles pour une année universitaire. Réciproquement, Montpellier accueille six jeunes étrangers de ses villes 
jumelles.  Cet échange existe depuis 1960 avec la ville de Louisville, 1961 avec la ville de Heidelberg, 1981 
avec la Ville de Chengdu et 2013 avec les villes de Bethléem et Tibériade. 

La ville accorde à ces six étudiants : 

- le paiement des frais d’inscription dans l’enseignement supérieur ou auprès de l’Institut d’Etudes Françaises 
pour étrangers (IEFE) selon leur niveau de français,  

- Une bourse mensuelle en échange d’un stage pratique au sein de la Direction des Relations Internationales. 

D’autre part, la Ville de Montpellier et sa ville jumelle Louisville aux Etats-Unis, organise depuis 60 ans, un 
programme d’échange en entreprises. Ce programme permet à des étudiants montpelliérains de partir à 
Louisville, travailler, chaque année, quatre semaines, au mois de juillet, dans une entreprise américaine et que 
dans un principe de réciprocité, le même nombre d’étudiants louisvillois sont sélectionnés pour venir travailler 
dans une structure montpelliéraine (CHU, CCAS, DRI Ville de Montpellier, ACM..) durant la même période. 
 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
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- De poursuivre les programmes de mobilité étudiante pour les six étudiants des villes jumelles (Chengdu, 
Heidelberg, Louisville, Tibériade et Bethléem); 

- D’autoriser le versement d’une bourse d’étude de 500 euros par mois: 
o  Pour les étudiants de Bethléem et de Tibériade, du mois de septembre 2015 au mois de juin 2017 

(inscription en BTS Tourisme au lycée hôtelier Georges Frêche, pour une période de deux ans); 
o Pour les  autres étudiants, du mois de septembre 2015 au mois de juin 2016 et du mois de 

septembre 2016 au mois de juin 2017;  
- D’autoriser, à titre exceptionnel, à la demande des villes jumelles de Bethléem et de Tibériade, la prise 

en charge du déplacement des étudiants d’origine très modestes ouvrant ainsi les programmes de 
mobilité à tous; 

- D’autoriser le paiement des frais d’inscription de quatre étudiants (Louisville, Chengdu, Heidelberg) 
dans l’enseignement supérieur ou auprès de l’Institut d’Etudes Françaises pour étrangers (IEFE) selon 
leur niveau de français, et pour les 2 étudiants de Bethléem et de Tibériade, le paiement des frais liés  à 
l’inscription en  BTS Tourisme au lycée Georges Frêche ainsi que la sécurité sociale étudiante; 

- De signer une convention de partenariat pour l’attribution de logement en résidence universitaire, pour 
l’ensemble des étudiants boursiers, avec le Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de 
Montpellier (CROUS) et de se porter caution solidaire en cas de non-paiement du loyer. Dans ce cas, la 
Direction des Relations Internationales en assurera le règlement sur présentation d’une facture 
mentionnant le nom et prénom de l’étudiant concerné. Cette somme sera alors soustraite au paiement de 
la bourse du mois suivant; 

- D’autoriser à titre exceptionnel pour l’année 2015, le paiement d’un billet d’avion pour un des étudiants 
 montpelliérains (783.83 euros) et le versement d’une bourse d’un montant de 400 euros pour quatre 
étudiants participant au programme d’échanges en entreprises. Suite à une défaillance du système 
informatique au niveau mondial, les Services Consulaires des Etats-Unis ont suspendu la délivrance des 
visas américains. Dès lors, cinq étudiants n’ont pu obtenir leur visa de travail avant le début du 
programme et ont été dans l’obligation, d’annuler sans aucune possibilité de remboursement ou modifier 
leur billet d’avion avec des frais supplémentaires très élevés ; 

- De financer l’achat de petits équipements pour le logement des étudiants (achat de linge de maison, 
ustensiles de cuisine…); 

- D’imputer les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Direction des 
Relations Internationales (chapitre 920); 

- D’autoriser Monsieur le Maire, à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
  
  

Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 24 juillet 2015 

 


